Question d’actualité de Clotilde Nyssens au Ministre Christian Dupont, 

ministre de l’intégration sociale, concernant « l’adresse de référence » des sans-abri.

Bruxelles, le 8 décembre 2005

Les sans-abri peuvent être inscrits à leur demande au registre de la population, à une adresse de référence, où ils sont habituellement présents (art.1er,§2, alinéa1er de la loi du 19 juillet 1991)

Ces personnes peuvent être inscrites à l’adresse d’une personne physique inscrite au registre de la population ou à l’adresse du CPAS de la communes où elles sont habituellement présentes si elles sollicitent l’aide sociale – au sens de l’article 57 de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS –  ou le droit à l’intégration sociale.

Il apparaît que certains CPAS refusent d’appliquer cette disposition.

Le ministre peut-il prendre les mesures qui s’imposent pour contraindre ces CPAS à appliquer la loi ?

Il apparaît également que d’autres facteurs font obstacle à cette application ; notamment le fait que certains sans-abri n’aient pas été radiés à tort d’une autre commune qu’ils ont quittée depuis longtemps.

La commune ou le CPAS sollicité ne peut-il pas entreprendre automatiquement la radiation souhaitée ?

Il semblerait aussi que l’adresse de référence soit appliquée respectivement aux personnes véritablement dans la rue.

D’autres questions se posent autour de cette adresse de référence, monsieur le ministre.

Je sais que vous présidez un groupe de travail sur les sans-abri dans le cadre de la conférence interministérielle logement : quels sont les résultats de ce groupe de travail ?

Clotilde Nyssens

